
 
VIDE GRENIER  du  COMITE DES FËTES 

 

 MONTFERRAND LE CHATEAU à proximité du stade 
 
 

             Dimanche  16 juin 2024 de 8H à 17H 

 
 

Les inscriptions seront reçues dès maintenant et  jusqu’au 26 mai      
ou dès qu’il n’y aura plus de place disponible 

 
          

                                     Module de 3m : Prix  8 €  avec un maximum de 2 modules par personne 
(soit 6m max/ personne. )     

   
Le Comité des Fêtes ne garantit pas une place conforme au souhait de chacun. Les 
emplacements seront attribués dans l’ordre d’arrivée des inscriptions,( Pour les demandes 
d’emplacements côte à côte, les bulletins  devront être envoyés obligatoirement  dans la même 
enveloppe                                                                                                                                                        
 
Rappel de la réglementation (Arrêté préfectoral n° 3116 du 11/07/96 et article R321-9 du Code pénal « Un 
particulier ne peut participer qu’à deux manifestations par an » 
 
Le bulletin de réservation doit être obligatoirement accompagné d’une copie recto/verso de pièce d’identité , de la 
liste des objets à vendre ou à échanger, du règlement signé 
Il doit être adressé à : Comité des Fêtes  45 rue de Besançon 25320 Montferrand le Château 
Ou déposé   dans la boîte à lettres du Comité des Fêtes (entrée Mairie) 

LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT PAS TRAITES 

                                                                                                                                                                
Des renseignements peuvent être fournis au   06.46.85. 59.14    
                                                 
Nous demandons à tous les participants, pour des raisons de sécurité de ne pas encombrer la voie publique afin 
de laisser libre accès aux secours éventuels, aucun véhicule ne sera toléré sur les stands ou dans l’enceinte de la 
manifestation, de 8h à 17 h. Un parking exposant sera à votre disposition. 

                                                                                                                                                                              
Les stands doivent être rendus propres et non encombrés. Chaque exposant doit emporter tous 
ses déchets , sinon  l’enlèvement sera facturé par la mairie, aux occupants des emplacements 
concernés. 
L’organisateur rappelle que chaque exposant sera responsable, vis à vis du public et des autorités, 
de l’origine et de la désignation des marchandises présentées sur son stand et sera tenu d’observer 
l’ensemble des lois sur le commerce de l’occasion. 
 

LES EXPOSANTS SERONT ACCUEILLIS A PARTIR DE 6 HEURES        
 

BUVETTE ET RESTAURATION RAPIDE SUR PLACE  


